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La prime individuelle (RIPEC) peut être demandée par les enseignants-chercheurs, les enseignants-

chercheurs assimilés et par les astronomes, astronomes adjoints, physiciens et physiciens adjoints. 

1. Vérification de la recevabilité des dossiers  
 

Cette étape est indispensable pour pouvoir saisir les avis du CAcR et les attributions de prime 

individuelle. 

Les dossiers peuvent être consultés par les établissements à partir de l’item « Vérification des 

demandes » qui se trouve dans le sous-menu « Prime individuelle » du menu « ELERA ».  
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A partir de la liste des demandes affichée, vous avez la possibilité d’éditer le dossier complet de 

l’enseignant en cliquant sur l’icône de l’imprimante qui se trouve en bout de ligne, à droite.  

 

 

 

Pour chaque demande jugée recevable, cocher la case ‘Demande validée’. 

Pour les dossiers qui ne remplissent pas les conditions d’éligibilité, cocher la case   ‘Demande 

refusée’.  

Au cours de la vérification des dossiers, vous pouvez enregistrer vos saisies au fur et à mesure en 

cliquant sur le bouton ‘Enregistrer’. Un message de succès s’affichera alors en haut de la page. 

N.B. : Les boutons Enregistrer et Valider ne sont disponibles qu’à l’ouverture de la phase de 

vérification des établissements. Avant vous n’aurez accès qu’aux dossiers. 
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Lorsque tous les dossiers ont été vérifiés et que pour chacun une décision a été cochée (‘Demande 

validée’ / ‘Demande refusée’), cliquez sur le bouton ‘Valider’ et une pop-up de confirmation de 

validation s’ouvrira. 

 



Guide d’utilisation ELERA – Prime individuelle (RIPEC) 2023 
 

4 

 

 

 

Au clic sur ‘Confirmer’ la validation devient définitive et les boutons ‘Enregistrer ‘ et ‘Valider’ 

disparaissent de l’écran. Au clic sur ‘Annuler’, vous revenez à l’écran précédent. 

 

 

 

N.B. : La validation de la vérification des demandes déclenche l’envoi d’un mail aux enseignants dont 

la demande a été refusée, leur demandant de prendre attache auprès de l’établissement 
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Attention : Pour valider la vérification des demandes, il faut obligatoirement qu’une décision soit 

cochée pour chacune des demandes. Dans le cas contraire, au clic sur le bouton ‘Valider’, un message 

d’erreur s’affiche en haut de la page 

 

 

N.B : La validation définitive entraine la transmission des demandes de prime individuelle des 

enseignants au CNU 

 

2. Consultation des avis émis par le CNU 
 

Un lien vers un export Excel est à disposition sur la page ELARA -> Avis du CacR.  

Le lien s’appelle ‘Editer le tableau de synthèse des avis rendus’ 

Dans l’export, les demandes ayant déjà été traitées par les sections CNU sont présentes, avec l’avis 

émis par le CNU/CNAP. 
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3. Saisie de l’avis du CAcR  
 

La saisie de l’avis du CAcR s’effectue à partir de l’écran intitulé « Avis du CAcR sur les demandes de 

prime individuelle », accessible à partir de l’item « Avis du CAcR » qui se trouve dans le sous-menu 

« Prime individuelle ». 

Sur cet écran figure la liste des enseignants pour lesquels vous avez validé la demande. 

Pour chacune des demandes, le résultat de l’évaluation sur les critères P = Investissement 

pédagogique, S = Activité scientifique et TIG = Tâche d'intérêt général doit être obligatoirement saisi 

pour la rubrique « Examen portant sur les 4 dernières années » 

Dans la zone de saisie de chaque critère se trouve une flèche  ; cliquez sur celle-ci afin d'obtenir la 

liste déroulante des choix de résultats possibles (A, B ou C) 

En bout de ligne, à droite, se trouve une zone de saisie non-obligatoire réservée aux éléments 

d’appréciation de chaque demande. Le clic sur le bouton stylo ouvre une pop-up qui vous permet de 

saisir/consulter des éléments d’appréciation (jusqu’à 4000 caractères). 

Dans la partie centrale, au-dessus du tableau, se trouvent les avis rendus par le CNU ou le CNAP, au 

format Excel.  
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N.B. : Le champ « Eléments d’appréciation » : affiche les premiers mots du texte et une icône stylo. 

Après enregistrement, en survolant le champ avec le curseur, la totalité du texte est affichée dans une 

info-bulle. 
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Au cours de la saisie des avis et des éléments d’appréciation, vous pouvez les enregistrer au fur et à 

mesure en cliquant sur le bouton ‘Enregistrer’. Un message de succès s’affichera en haut de la page. 

 

 
 

 

Attention : Si parmi les demandes, il manque l’avis du CAcR, au clic sur le bouton ‘Valider’, un 

message d’erreur apparait en haut de la page. 

 

 

Lorsque l’avis du CAcR a été saisi pour toutes les demandes, cliquer sur le bouton ‘Valider’. Une pop-

up de confirmation s’ouvrira. L’action sur le bouton ‘Confirmer’, valide définitivement la saisie et le 

clic sur le bouton ‘Annuler’ renvoie sur la page précédente. 

 

 

 

 

 

4. Saisie des attributions de prime individuelle  
 

La saisie des attributions de prime individuelle peut se faire uniquement après la validation de l’avis 

du CAcR. 
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L’attribution se fera à partir de l’écran intitulé « Attribution des primes individuelles ». Celui-ci est 

accessible à partir de l’item « Attribution » qui se trouve dans le sous-menu « Promotion 

individuelle ». 

 

 

 

Sur cet écran, vous devez saisir le montant de la prime et indiquer dans la rubrique « Décision » si la 

prime est accordée ou refusée, puis ‘Enregistrer’. 

Un montant est obligatoirement associé à une décision « Accordée ». 
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Si l’un des deux champs n’est pas renseigné, un message d’erreur s’affiche lors de l’enregistrement de 

votre saisie. 

Quand la saisie est définitive, cliquez sur ‘Valider’. Une pop-up de confirmation s’ouvrira. L’action 

sur le bouton ‘Confirmer’, valide définitivement la saisie et le clic sur le bouton ‘Annuler’ renvoie sur 

la page précédente. 

 

  

 

Après la validation définitive des attributions, vous pouvez éditer le tableau de synthèse des avis 

rendus à partir du lien qui se situe en haut, à droite du tableau des candidatures 

 

 


